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Terminologie religieuse ancien régime

Mense Curiale 

Établissement public du culte. Elle est propriétaire de biens distincts de ceux de la fabrique, et qui sont les 
biens matériels, meubles et immeubles, destinés à faciliter et améliorer la vie du curé. Elle est administrée 
par le prêtre de la paroisse, curé ou desservant, qui a la jouissance et les charges de la mense, sous 
surveillance de l'évêque et du conseil de fabrique. Elle a pour objet d'augmenter les revenus du titulaire de 
la cure ou de la succursale. 

Conseil de Fabrique

Ensemble de personnes (clercs et laïcs) ayant la responsabilité de la collecte et de l'administration des 
fonds et revenus nécessaires à la construction et entretien des édifices religieux et du mobilier de la 
paroisse : église(s), chapelle(s), calvaire(s), argenterie, luminaire(s), ornement(s), etc.

Les revenus de la fabrique provenaient des quêtes, offrandes, dons en nature, loyers et fermages, legs 
mais aussi de la location des places de bancs dans l'église. 

Marguillier

en latin médiéval le matricularius, est d'abord celui « qui tient un registre ou un rôle (matricula) ». La 
première fonction connue du matriculaire, officier de la religion chrétienne (religion attentive à la pauvreté 
christique), était d'immatriculer les pauvres de l'église, c'est-à-dire de les inscrire sur le registre d'aumône. 
La seconde est l'administration des registres de ces pauvres personnages. Il existait donc, dans chaque 
paroisse, un marguillier qui avait la charge du registre des personnes qui recevaient les aumônes de 
l'Église. Le marguillier servait d'aide au sacristain. Ce n'était pas une profession, mais une charge.

À partir du XIIIe siècle, ce mot peut désigner de manière générale un fabricien, membre du conseil de 
fabrique. 

Cure Habitation du curé dans une paroisse.

Vicaire

Le vicaire est un prêtre qui assiste le curé dans une paroisse catholique. Il est nommé par l'évêque. Sous 
l'Ancien Régime, il était habituellement choisi par le curé, son choix devant être approuvé par l'évêque. Un 
vicaire était rémunéré par le curé sur le revenu qui lui était attribué.

Source : 1925-Précis_de_l'histoire_religieuse_des_anciens _diocese-Bordeaux-Bazas-Biron_Réginald p51
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https://eglise.catholique.fr/glossaire/cure
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ancien_R%C3%A9gime
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89v%C3%AAque
https://fr.wikipedia.org/wiki/Catholicisme
https://fr.wikipedia.org/wiki/Paroisse
https://fr.wikipedia.org/wiki/Cur%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pr%C3%AAtre_catholique
https://eglise.catholique.fr/glossaire/paroisse
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